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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6 BIS A, insérer l'article suivant:

L’article L. 611-1 du code de la sécurité intérieure est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° À assurer la surveillance d’immeubles par des agents armés et spécialement formés et habilités, 
afin de répondre aux menaces particulières pesant sur les immeubles concernés et sur la sécurité des 
personnes qui s’y trouvent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de fonder les entreprises de sécurité privée à assurer des missions de 
garde statique, par l’intermédiaire d’agents pouvant être armés. Comme le préconise le  conseil 
national des activités privées de sécurité (CNAPS), instance relevant du ministère de l’intérieur, les 
agents concernés devront bénéficier d’une formation exigeante et répondre à des conditions très 
strictes de moralité.


